
 

 

 

 

 

POUR L’ENSEMBLE DES ELEVES 

 OBLIGATOIRE : 

 

 

 Des vêtements d’Education Physique et Sportive (short, survêtement, 

chaussures, maillot de bain, bonnet) : selon la nature des activités 

pratiquées 

 

 Deux cadenas, pour les demi-pensionnaires 

 

 Quatre cadenas, pour les internes (casier, armoire internat, bureau 

internat, casier vestiaire et TP) 

 

 Une gourde étiquetée au nom de l’élève (pour répondre à nos objectifs 

de réduction des déchets plastiques) 

 

 

POUR LES INTERNES UNIQUEMENT 

 

 

 OBLIGATOIRE : 
 

 1 alèze pour lit de 90 cm x 200 cm, y inscrire nom, prénom de 

l’élève au marqueur (pour éviter qu’elle ne s’égare)  si l’alèse 

n’est pas fournie, elle vous sera facturée 

 1 drap et 1 couverture ou 1 couette + housse de couette , oreiller, 

traversin et taies ne sont pas fournis 

 2 draps housse pour lit de 90 cm x 200 cm 

 Nécessaire de toilette et serviettes de toilette 

 Pyjama 

 1 paire de chaussons/ claquettes 

 1 panier (ou 1 boite) destiné au petit matériel (type chargeur, 

maquillages, produits de beauté,…) : afin de libérer le bureau avant 

le passage de l’équipe des agents de service  

 Si besoin : seulement acceptée les multiprises filaires conformes 

aux normes européennes 

 

                  Trousseau 


